Adoption par le Sénat du projet de loi Grenelle 1 en deuxième lecture


Le Sénat a adopté, jeudi 2 juillet 2009, le projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, dit Grenelle 1.


Nous, sénateurs socialistes, avons voté pour ce texte qui fixe les grandes orientations du pays dans le domaine du transport, de l’énergie, de l’habitat  afin de préserver l’environnement et le climat. Face à une majorité rétive et peu présente sur les bancs du Sénat, le groupe PS s’est efforcé de défendre le Grenelle ! 


Ce projet de loi de programmation donne un statut juridique au processus du Grenelle et retranscrit les principales mesures adoptées à l’issue des tables rondes d’octobre 2007. Par conséquent, il ne détaille pas leurs modalités concrètes d’application. Cette tâche est dévolue au projet de loi portant engagement national pour l’environnement dit Grenelle 2, discuté actuellement au sein de la commission des affaires économiques du Sénat.


Nous avons obtenu des avancées significatives sur le Grenelle 1 puisque certains amendements socialistes ont été adoptés. Nous avons ainsi imposé la création d’une enveloppe de prêts à taux privilégiés pour les collectivités territoriales qui engagent un programme de rénovation énergétique de leurs bâtiments.


Le groupe socialiste du Sénat a également obtenu de l’Etat qu’il mette en œuvre un dispositif de surveillance et de mesure des ondes électromagnétiques. Cette politique sera menée par des organismes indépendants accrédités.


Enfin, les sénateurs PS ont œuvré pour un renforcement de la concertation entre les opérateurs de téléphonie mobile et les collectivités locales puisque celles-ci sont désormais associées aux décisions d’implantation des antennes.


Le Grenelle 1 doit désormais passer devant la Commission mixte paritaire qui est chargée d’arrêter un texte de compromis qui sera ensuite soumis aux deux assemblées pour une adoption définitive.

